
Une maison médicale pour
 trois nouveaux médecins
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Chères Amfrevillaises, chers Amfrevillais,

Sur le plan local, la période me semble 
être aux réjouissances. Réjouissances 
pour les écoliers, d’abord, car la fin 

de l’année scolaire approche et avec elle, les 
grandes vacances, puis le passage en année 
supérieure, voire au collège pour les plus 
grands d’entre eux. Ces derniers se verront 
d’ailleurs remettre très prochainement le 
traditionnel cadeau de la mairie par Corinne 
GOBIN, 1e adjointe en charge de l’enfance, et 
moi-même.
Réjouissances pour les parents de ces enfants, 
car le permis de construire du bâtiment 
d’accueil de loisirs dans la cour de l’école 
maternelle a été accordé. Cela signifie que les 
travaux vont pouvoir débuter prochainement 
avec une ouverture espérée pour les vacances 
de février 2026. Cela permettra bien de 
disposer – enfin diront certains – d’un accueil 
de loisirs le mercredi pour tous les enfants 
(sous réserve des capacités du bâtiment) de 
notre commune, âgés de 3 à 14 ans.
Réjouissances pour les familles, avec la 
transformation à venir du bureau de poste 
en un nouveau service public : une maison 
de santé pluriprofessionnelle et l’installation 
d’un distributeur de billets. Le permis de 
construire a été déposé et est désormais en 
cours d’analyse par le service instructeur de 
la Métropole Rouen Normandie. Les travaux 
débuteront durant l’été et les 3 médecins 
généralistes devraient pouvoir accueillir 
leurs nouveaux patients dans leurs cabinets 
respectifs aux alentours de Noël.
Réjouissances pour les foyers fiscaux car les 
taux communaux d’imposition sur le foncier 
bâti et non bâti n’ont pas été relevés lors du 
conseil municipal de printemps, comme c’est 

le cas depuis 15 ans.
Réjouissances pour les amateurs de natation et 
de plaisirs nautiques car le centre aquatique du 
plateau Est va enfin ouvrir ses portes et vous 
accueillir durant l’été, ainsi que les scolaires 
à partir de la rentrée. Tous ces éléments pour 
lesquels il y a raison de se réjouir vous sont 
présentés en détails dans ce numéro de l’Écho 
de l’été, de même que la présentation de tous 
les moments joyeux et conviviaux des mois 
à venir.
À une autre échelle, les choses sont différentes. 
Sur le plan international, l’enlisement de 
la guerre en Ukraine qui semble ne plus 
intéresser grand monde aujourd’hui, le conflit 
israélo-palestinien et les changements de 
posture et de propos de Donald TRUMP ont 
tout pour générer de légitimes inquiétudes en 
raison des conséquences que ces événements 
pourraient engendrer. 
De plus, tout nous montre qu’il va nous falloir 
faire avec le changement climatique. L’hiver 
2024-2025 n’a vraiment connu que très peu 
de jours de gel et ce printemps -certains s’en 
réjouissent- est marqué par des journées 
certes encore agréables pour nous, mais avec 
des températures proches de 30 °C, soit bien 
au-dessus des températures habituellement 
observées chez nous à cette période. Nombre 
de lieux non seulement dans le monde, mais 
également en France vont littéralement 
devenir inhabitables et il va nous falloir 
poursuivre nos efforts pour plus de sobriété.
Œuvrons ensemble, collectivement, à notre 
échelle pour tenter de lutter contre ce 
phénomène.

Très chaleureusement,  
votre maire, Hugo Langlois. 
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A C T U A L I T É S

RETOUR DU PRINTEMPS ET 
DES REPAS ENTRE VOISINS : 

DEUX DATES LE 23 MAI ET LE 21 JUIN 
Repas à la Côte des Grès du 23 mai 

S’il y a un quartier « d’irréductibles spécialistes du barbecue », c’est bien 
celui de la côte des Grès !

Certes dans ce quartier, certains se connaissent depuis l’enfance, car ils y sont 
nés, mais sachez que les nouveaux arrivants sont toujours bien reçus et que 
tous les habitants peuvent venir avec leurs assiettes, grillades et salades pour 
vivre un moment joyeux. Dans ce quartier, on retrouve l’ambiance de village 
et les discussions peuvent durer une bonne partie de la nuit. 
Qu’en sera-t-il pour les autres quartiers de la commune ? 
Grande nouveauté le 21 juin
« Save the date » disent les anglais : vous pouvez donc bloquer la date du 21 juin 
pour venir manger avec vos voisins et bien au-delà tous les Amfrevillais dans le 
PARC DU CAC (Centre d’activités culturelles) rue Jean Binard.
En effet, vos délégués de quartier et les élus vous proposent une 
nouvelle version des repas entre voisins dans ce parc si fréquenté tout 

le long de l’année par de 
nombreuses familles. 
Cette année, la 
commune offrira non 
seulement un apéritif 
à l’ensemble des 
habitants (comme 
chaque année d’ailleurs) 
mais aussi une ambiance 
musicale à 19 h 30 avec 
le chanteur rouennais 
Alain de Nardis et sa 
formation qui sont des 

habitués des animations multi courants musicaux tels que le Blues, 
jazz, rock, soul, pop anglo américaine, pop française… 
Durant son parcours il a eu l’occasion de partager la scène avec des gens 
prestigieux : Christophe et le regretté Alain Bashung… 
Des barbecues seront à votre disposition pour griller vos viandes 
et partager vos salades avec vos voisins, pour rencontrer d’autres 
habitants et écouter de la musique voire pourquoi pas danser ? 
Alors le 21 juin « BARBECUE PARC » ? En famille, entre voisins, entre amis 
avec une seule et unique contrainte la bonne humeur ! 

Travaux d’assainissement  
allée Jean Baptiste Clément

Après plusieurs échanges entre la Métropole, le bailleur et la municipalité, 
les travaux pour le remplacement d’une canalisation d'eaux usées ont 
commencé, conformément au planning, le 5 mai dernier. La durée de 
ceux-ci est estimée à un mois. Bien que ces travaux occasionnent une 
gêne en particulier au niveau du stationnement, ils apporteront, à l’issue 
de la réalisation, une réelle amélioration pour les locataires concernés.
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NOTRE COMMUNE FACE AUX RISQUES
Les risques auxquels notre commune 

est confrontée sont multiples et 
variés. Que ces risques soient d’ordre 
naturel, industriel, technologique, sanitaire, 
météorologique (canicule ou grand froid), 
humain, ou terroriste ; il nous semble essen-
tiel de nous y préparer. Cela nous semble 
d’autant plus important qu’un certain 
nombre de ces risques vont assurément 
s’accroître avec le changement climatique. 
En effet celui-ci va entraîner de manière 
certaine une surélévation du niveau marin 
et de la Seine de plus d’un demi-mètre d’ici 
la fin de ce siècle et les épisodes météoro-
logiques extrêmes (orages, pluies violentes 
et températures extrêmes) vont se multi-
plier. En effet, la présence de la Seine et 
des coteaux a déjà pu entraîner des inon-
dations, par crue, remontée de nappe ou 
par ruissellement, mais cela risque d’em-
pirer. Ces mêmes coteaux pourraient aussi 
connaître des effondrements ou faire appa-
raître des cavités souterraines. La Seine 
est également parcourue par des convois 
fluviaux qui transportent des produits 
pouvant se révéler dangereux (hydrocar-
bures ou produits chimiques) et ces bateaux 
pourraient rencontrer des problèmes lors de 
leur navigation, de même que les convois 
routiers traversant la commune par la 
RD 6015, itinéraire de convois exception-
nels. De même, la rive gauche de la Seine 
particulièrement industrialisée comporte un 
grand nombre d’entreprises dites SEVESO 
(seuil haut ou seuil bas) et un accident 

industriel dans ces entreprises pourrait 
nous toucher. Une attaque terroriste pour-
rait aussi nous toucher, comme l’a montré 
le cas de l’église de St-Étienne-du-Rouvray 
et l’assassinat du Père Hamel.
C’est pour toutes ces raisons et encouragé 
en cela par la Préfecture de Seine-Maritime, 
que nous avons fait le choix durant ce 
mandat de rédiger, grâce à l’accueil d’un 
étudiant de 4e année de l’INSA de Rouen, 
un Plan Communal de Sauvegarde (PCS) 
et d’avancer sur la mise à disposition à 
la population d’un DICRIM (Document 
d’Information Communal sur les Risques 
Majeurs). Ces documents ayant été préparés 
il y a quelques années maintenant, il nous a 
semblé important d’en tester l’efficacité et 
de mesurer notre capacité à nous mobiliser 
face à un risque majeur lors d’un exercice 
de mise en application de notre PCS. Aussi 
avons-nous réalisé un exercice grandeur 
nature avec l’association de mécénat 
d’entreprise ECTI le 15 mai dernier. Durant 
cette journée d’exercice, nous avons pu 
mesurer le chemin qu’il nous restait à 
parcourir pour être parfaitement prêt. 
Aussi avons-nous fait le choix de recruter 
un nouvel étudiant en 4e année de l’INSA 
afin de nous aider à faire évoluer notre PCS 
et à le rendre plus lisible et plus proche de 
la réalité. Cet étudiant nous accompagnera 
pour les 10 semaines à venir et nous aurons 
plaisir à vous communiquer le résultat de 
ce travail de mise à jour.

Nous cherchons également des volontaires prêts à intégrer  
notre réserve citoyenne de sécurité civile.

A C T U A L I T É S

Notre bureau de Poste 
installé dans le même 

bâtiment communal 
depuis près de 100 ans 

comme en atteste la 
carte postale ancienne 

ci-dessus est désormais 
fermé. Confrontée à 

différentes évolutions 
de la société et en 

particulier la diminution 
très importante du 

nombre de courriers 
papier (division par 

3 en 15 ans et qui va 
vraisemblablement 

encore s’accentuer), la 
direction régionale de 
la Poste a fait le choix 

de fermer notre bureau 
de poste fin avril.

Nous vous proposons 
de découvrir le projet 

dans ses grandes lignes 
lors d’une réunion 
publique au centre 

culturel Simone 
Signoret le jeudi 

19 juin à 20 h.  
Lors de cette même 

réunion, vous pourrez 
aussi découvrir  

le projet de réalisation 
du bâtiment d’accueil 

de loisirs également 
présenté  

dans ces pages.

TRAVAUX CHEMIN DES MALLEFRANCHES
Ce chemin prolonge la rue des Mallefranches et débute après la rue Jules Vallès et les 

immeubles de Logeo Seine. Il est bordé par 10 maisons, mais accueille tout de même 
une circulation beaucoup plus importante qu’il n’y paraît. En effet, il constitue l’accès le plus 
rapide à la commune du Mesnil-Esnard et est à ce titre emprunté par un grand nombre de 
véhicules. Nous rappelons d’ailleurs qu’à la descente, seuls les habitants des 10 maisons 
peuvent l’emprunter. Ni les habitants des immeubles, ni ceux résidant ailleurs n’ont le 
droit d’y circuler. Ce chemin est aussi emprunté par de nombreux enfants scolarisés à la 
Providence Miséricorde du Mesnil-Esnard qui se déplacent à pied. Aussi a-t-il été décidé 
avec la Métropole de Rouen de réaliser un cheminement piétonnier sur le bas-côté droit 
en montant pour sécuriser les déplacements à pied. Ce chantier sera effectué après les 
grandes vacances. Entre-temps, et dans le prolongement des travaux entrepris ces derniers 
mois, les câbles des réseaux électriques et de téléphone ont été enfouis et de nouveaux 
mâts d’éclairage ont été mis en place. Le coût de ces travaux sera presque intégralement 
assumé par la Métropole et ne restera à la charge de notre commune qu’une somme 
inférieure à 40 000 €, soit moins d’un quart. 



MAISON MÉDICALE ET FERMETURE DE LA POSTE
Désormais, si vous 

souhaitez retirer 
ou envoyer une lettre 
recommandée, de même 
qu’un colis en colissimo, 
c’est au SPAR, situé un peu 
plus loin rue F. Mitterrand, 
qu’il faut vous rendre. 
Vous pouvez également 
y acheter des timbres ou 
des vignettes, mais il ne 
vous est pas possible d’y 
effectuer des opérations 
d’ordre financier (retraits, 

virements, consultation de comptes…) pour des questions 
de respect de la confidentialité. Les horaires d’ouverture y 
sont beaucoup plus étendus que ceux de la Poste.
Aussi la mairie a-t-elle décidé l’installation d’un DAB 
(distributeur automatique de billets) devant l’ancien 
bureau de Poste. Celui-ci sera installé dans les prochains 
mois aux frais de la municipalité, tant pour les dépenses 
d’investissement (de l’ordre de 10 à 20 000 €), que pour les 
dépenses de fonctionnement (livraison des fonds par des 
convoyeurs pour 5 000 à 15 000 €/an environ).
Plus ce distributeur sera utilisé par les habitants, moins il nous 
coûtera cher et plus il aura de chance de rester. En effet, c’est 
vraisemblablement un contrat de 3 ans que nous allons signer 
avec la société Loomis pour l’installation et l’exploitation de 
ce DAB. À l’issue de cette période, un bilan sera effectué 
et nous aviserons s’il est judicieux de le conserver ou non.

Dans le même temps, le bâtiment municipal accueillant 
le bureau de Poste ainsi que les salles situées à l’arrière 
actuellement utilisées comme salle des associations et pour 
le soutien scolaire une fois par semaine, vont être entièrement 
repris et réaménagés en maison de santé pluriprofessionnelle. 
D’ores et déjà trois jeunes médecins généralistes (un homme 
et deux femmes) qui pratiquent déjà la médecine à proximité 
nous ont indiqué qu’ils voulaient venir s’installer le plus vite 
possible.
Pour cela, ils ont effectué en très peu de temps un 
très gros travail en rédigeant un projet territorial de 
santé grâce à de nombreux échanges avec tous les 
acteurs de santé de notre territoire et des alentours, 
en particulier ceux appartenant à des équipements 
de ce type. Ce projet de santé doit maintenant 
être validé début juin en Comité Opérationnel 
Départemental (COD), instance réunissant des 
professionnels et des administratifs. Nous avons 
vraiment bon espoir que cette validation ait 
bien lieu à ce moment-là car un très gros travail 
préparatoire a déjà été mené conjointement avec 
l’Agence Régionale de Santé.

Cette validation est un moment important car 
elle est préalable à l’obtention de financements 

d’importance car, vous vous en doutez bien, ce projet a un coût 
qui n’est pas neutre. En effet, le changement de destination 
de ce local ne consiste pas en un simple réaménagement des 
cloisons intérieures. Plus exactement, afin de créer plusieurs 
salles d’attente et 4 cabinets différents, le bâtiment va être 
entièrement repris : couverture, isolation thermique par 
l’extérieur, électricité, plomberie, chauffage, ventilation… 
De même, les abords vont connaître des changements 
importants puisque le terrain situé à l’arrière en contrebas, 
à côté du terrain de pétanque va être aussi repris et de 
nouvelles places de stationnement seront créées à la place 
de ce qu’il reste de l’ancienne salle des fêtes qu’ont connue 
les plus anciens. De nouveaux sanitaires extérieurs seront 
également réalisés, le tout aux normes PMR (personnes à 
mobilité réduite). Le Permis de Construire est actuellement 
en cours d’instruction, et l’illustration issue de ce PC permet 
déjà bien de se projeter et d’imaginer la fière allure qu’aura 
ce nouveau bâtiment. Bien entendu les travaux seront réalisés 
par des entreprises dans le cadre d’un marché public et d’un 
appel d’offres et il est donc difficile d’annoncer d’ores et déjà 
des montants précis, mais retenons que l’ordre de grandeur 
de ces travaux est de 500 000 € HT.
Dans les grandes lignes, le plan de financement attendu pour 
ce projet est le suivant :

50 % par le Département de Seine-Maritime
25 % par la Métropole Rouen Normandie
25 % d’auto-financement par la commune.

D’autres partenaires financiers sont également sollicités, 
mais la part d’auto-financement ne pourra de toute façon 
être inférieure à 20 %.

Les travaux devraient rapidement débuter après que la 
Poste nous ait rendu les clés de ce local. La volonté des 
médecins étant de démarrer leur activité le plus vite possible, 
préférentiellement au début de l’hiver, il est fort probable 
que les travaux soient réalisés par phase et que les travaux 
intérieurs, permettant la mise en route des 3  cabinets 
médicaux, aient lieu avant les travaux extérieurs. De ce 
fait, des échafaudages seront encore en place alors que les 
patients pourront déjà venir consulter.

A C T U A L I T É S
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DES MOMENTS DE CONVIVIALITÉ
Une nouvelle fois, les deux associations de parents d’élèves se sont récemment 

mobilisées pour organiser un repas intergénérationnel et interculturel au 
CAC Simone Signoret.
C’est cette fois autour d’une paëlla 
qu’une cinquantaine de convives se 
sont réunis pour partager un très 
agréable moment ensemble. Le bilan 
financier n’étant pas encore connu au 
moment de la rédaction de ce papier, 
il nous est difficile d’annoncer que les 
bénéfices du repas iront aux projets 
des écoles comme cela a été le cas les 
années précédentes, mais il faut saluer 
la volonté d’œuvrer en commun qu’ont 
les deux associations de parents d’élèves de notre commune et en particulier 
leurs deux présidentes : Emmanuelle MORISSE en maternelle et Wahiba 
ELHAROUCHI en élémentaire. Leur volonté est forte de multiplier les moments 
de convivialité, de partage et de mixité sociale qui constituent le ciment de 
notre société en général et de notre commune assurément. Ainsi, la fête 
des écoles, qui réunit l’école maternelle Louise Michel et l’école élémentaire 
Gérard Philipe aura lieu, comme l’année passée, dans le parc du centre 
culturel le samedi 21 juin après-midi. De nombreux stands et animations 
seront proposés aux enfants grâce aux bénévoles et aux enseignants et au 
prêt d’une très grande structure gonflable par Happy City.
La journée se prolongera à partir de 18 h 30 autour d’un apéritif musical 
offert par la mairie avec la présence du groupe de musique d’Alain de 
NARDIS, ancien CPE du collège Fontenelle, qu’ont connu plusieurs centaines 
d’élèves amfrevillais. À l’issue de ce concert, un grand barbecue familial sous 
la forme d’une « auberge espagnole » clôturera la soirée, chacun apportant 
ce qu’il a envie de partager avec les autres.

DÉPART À LA RETRAITE 
DE JÉRÔME LEFEBVRE

En cette fin d’année scolaire, Jérôme LEFEBVRE quitte son poste de directeur 
de l’école de musique et de danse municipale pour une retraite bien 

méritée, après 34 ans passés dans notre commune. Arrivé en 1991 comme 
professeur de formation musicale, il prend le relais de Thierry ROUZIÈS 
en 1998 à la direction de l’école municipale en poursuivant les grands 
développements que celui-ci avait initiés, avec entre autres le jardin musical 
pour les petits et l’orchestre d’harmonie. En plus de ses fonctions de directeur à 
Amfreville, Jérôme LEFEBVRE enseigne par ailleurs le luth au 
Conservatoire de musique à rayonnement communal 
de Saint-Étienne-du-Rouvray et la formation 
musicale à l’Union Musicale de Montville. Il a 
été un directeur très attaché au service public, 
fier de sa mission auprès des centaines de 
jeunes qu’il a eu l’occasion de rencontrer 
au sein de notre école municipale. Il sera 
remplacé à la rentrée prochaine par l’un 
des actuels professeurs de piano, Félix 
POGNON que nous vous présenterons dans 
un prochain bulletin. Nous souhaitons tous 
une très belle retraite à Jérôme.

A C T U A L I T É S
Centre aquatique 
intercommunal

Moment tant attendu par certains et 
tant redouté par d’autres, l’ouverture du 
centre aquatique intercommunal n’a 
jamais été aussi proche. En effet, les 
élus des 10 communes regroupées au sein 
du SICAPER se consacrent actuellement 
à l’étude des offres de 4  entreprises 
spécialisées et expérimentées dans le 
domaine de la gestion des piscines. 
Pour des raisons juridiques et de calendrier 

lié à l’appel d’offres, il nous est impossible 
actuellement de vous indiquer laquelle va 
être retenue pour assurer la gestion du 
centre aquatique. Nous sommes à ce titre 
accompagnés par un Assistant à Maîtrise 
d’Ouvrage (AMO) et espérons pouvoir 
attribuer ce marché au début du mois 
de juin afin de laisser un peu de temps 
au concessionnaire ou délégataire de ce 
service public de prendre ses marques 
dans le bâtiment, de recruter le personnel 
adapté et de préparer l’ouverture qui aura 
lieu durant l’été.
En effet, en parallèle, les entreprises 
retenues pour le changement du système 
de filtration et de traitement de l’eau 
avancent très bien et produisent de très 
gros efforts pour suivre le calendrier 
déterminé par les élus. Sauf en cas de 
mauvaise surprise lors de la nouvelle 
visite de la commission de sécurité du 
SDIS (pompiers) prévue en juin, nous 
confirmons donc que l’ouverture au 
public se fera avant septembre avec 
des tarifs tout à fait préférentiels 
pour les résidents des 10 communes 
membres du syndicat, y compris 
avec des formes d’abonnement. Nous 
travaillons aussi en ce moment avec les 
services de l’Éducation Nationale afin 
que toutes les classes de l’école Gérard 
Philipe puissent apprendre à nager dès le 
mois de septembre dans ce magnifique 
équipement, comme n’ont pas manqué 
de l’exprimer toutes les entreprises 
candidates qui partageaient l’opinion 
que ce centre aquatique allait assurément 
attirer une très large population.



CRÈCHE
Notre crèche municipale est tout à fait perfectible, nous en 

sommes parfaitement conscients et nous comptons bien nous 
y atteler prochainement, mais elle a le mérite d’exister et d’accueillir 
en son sein tout au long de la semaine et durant la journée une 
petite vingtaine d’enfants. Compte tenu du nombre important 
de naissances chaque année (plus de 40), cet équipement est 
assurément trop petit et nous aimerions pouvoir l’agrandir, mais 
les lieux ne s’y prêtent guère. De ce fait, il existe une commission 
d’attribution des places qui suit un protocole très clair élaboré avec 
la CAF pour déterminer un classement des familles en fonction de 
différents critères très objectifs. 

Au sein de cette crèche travaillent plusieurs personnes très 
investies : des agents d’entretien, des apprenties, aides-
auxiliaires de puériculture, des auxiliaires de puériculture, et 
un ou une responsable. En effet, ces derniers mois, un directeur 
avait été recruté pour succéder à la précédente directrice car 
celle-ci avait sollicité une mise en disponibilité.
Différentes divergences étant apparues avec ce directeur, il a fait 
le choix de quitter notre collectivité avant la fin de son contrat 
et nous recherchons depuis un.e remplaçant.e.
Dans ce secteur, le marché de l’emploi est extrêmement tendu 
et il nous est difficile de trouver la personne idéale. Nous vous 
prions de nous excuser si cela a entraîné des désagréments 
pour vous. Plusieurs pistes sont actuellement à l’étude pour 
une reprise d’activité plus sereine, à la fois pour les familles, les 
enfants et le personnel à la rentrée de septembre. Nous saluons 
tous les agents en place qui font leur maximum pour garantir à 
vos enfants les meilleures conditions d’accueil possibles.

QUEL EST LE BUDGET D’AMFREVILLE LA MIVOIE 
CETTE ANNÉE ?

Adopté à l’unanimité lors du conseil municipal du 3 avril, notre budget prévisionnel 2025 est marqué par 4 points : le 
maintien des taux communaux d’imposition foncière, le parfait équilibre des sections de fonctionnement et 

d’investissement, l’intégration pour la 2e année des dépenses d’investissement liées à la construction du centre 
aquatique et les très gros investissements. Il se décompose de la manière suivante :
• 3,8 millions d’€ de recettes de fonctionnement provenant principalement de la fiscalité locale (1,7 million d’€, soit 49 %) 
et de subventions de la Métropole Rouen Normandie (750 000 € soit 21 %, somme à laquelle il faut également ajouter les 
subventions d’investissement) ; de produits des services (restauration scolaire, crèche, centre de loisirs, école de musique…) 
et de prestations, entre autres de la CAF, pour 350 000 €, soit 9 % ; de compensations diverses pour 285 000 €, soit 7,5 %.
Comme depuis plus de 15 ans, les subventions de l’État continuent de décroitre pour n’atteindre plus que 200 000 €, soit 
moins de 6 %. 
• 3,8 millions d’€ de dépenses de fonctionnement 
en légère baisse de près 2 % par rapport à l’année 
2024. Ces dépenses sont constituées principalement 
par les salaires et charges des agents municipaux, les 
dépenses à caractère général, celles liées à l’entretien, 
ainsi qu’au paiement des intérêts du dernier emprunt 
souscrit en 2001 pour l’aménagement du centre-
ville. Notons que nos consommations électriques 
sont en baisse depuis plusieurs années grâce aux 
panneaux solaires photovoltaïques de la mairie qui 
ont produit depuis leur mise en service en 2022 plus 
de 37 000 kWh.
• 1,9 million d’€ de dépenses d’investissement 
Dans ce domaine, les montants sont beaucoup plus 
importants que ces dernières années en raison des 
deux gros projets que sont la transformation du bureau 
de poste en maison de santé pluriprofessionnelle et la 
construction d’un bâtiment d’accueil de loisirs (environ 
500 000 HT € de travaux pour chaque projet). Les 
autres dépenses d’investissement sont liées à la culture 
et à l’enfance (travaux au CAC et dans les écoles) et à la 
fin du remboursement du capital de l’emprunt de 2001.
• 1,9 million d’€ de recettes d’investissement. 
Pour les deux  gros projets, nous attendons 70  à 
80 % de subventions de nos partenaires, qu’ils soient 
habituels (Métropole de Rouen, Département 76), ou 
exceptionnels (CAF).
Pour la construction de l’accueil de loisirs, celles-ci 
viendront particulièrement de la CAF (270 à 350 000 €) 
et du Département (100 à 180 000 €).
Pour la transformation du bureau de poste, celles-ci 
proviendront du Département (200 à 300 000 €), de 
la Métropole Rouen Normandie (200 à 300 000 €). Le 
reste proviendra de notre épargne cumulée depuis 
plusieurs années (350 000 €) et d’une avance de 
trésorerie de 250 000 € sollicitée auprès de la Banque 
des Territoires 
• La dette de la commune
La dette de notre commune est inférieure à 
200 000 €, soit 60 € environ par habitant pour une 
moyenne de 700 € par habitant pour des communes 
de notre catégorie et cette dette aura été totalement 
remboursée l’année prochaine.

A C T U A L I T É S

7              no 158 • Amfreville la Mivoie •



•              no 158 • Amfreville la Mivoie8

DÉCHETS, LE TROP-PLEIN

L E  Z O O M

Recycler est indispensable

Le recyclage est un procédé de traitement 
des déchets de produits arrivés en fin 

de vie ou devenus inutiles, qui permet de 
réintroduire certains de leurs matériaux 
dans la fabrication de nouveaux produits. 
Il présente l’avantage de réduire le volume 
de déchets, donc de la pollution qu’ils 
causeraient et de préserver les ressources 
naturelles. Cependant, pour bien recycler 
les déchets, il faut commencer par les trier 
soigneusement.

Un peu d’histoire

Le recyclage ne date pas d’hier : 
• �3000 avant J.-C. : les premiers objets métalliques usés sont fondus pour en fabriquer de nouveaux. 
• �500 avant J.-C. : Athènes invente la première décharge municipale et impose aux citoyens d’y déposer 

leurs déchets. 
• �1031 : au Japon, du papier neuf est produit à partir 

de papier recyclé pour la première fois. 
• �1884 : le Préfet de Seine, Eugène POUBELLE, impose 

aux parisiens l’usage d’un récipient pour déposer leurs 
ordures ménagères et faciliter leur collecte. 

• �1940 : nylon, élastiques, piles usagées et ferrailles 
sont recyclées en Europe et aux États-Unis pour 
participer à l’effort de guerre. 

• �1973 : Le premier centre de recyclage de matières 
plastiques est créé aux États-Unis.

Eugène Poubelle – le précurseur

Dans les années 60, durant les Trente Glorieuses, pour « gérer » les quantités astronomiques de 
déchets produits, le modèle de la décharge à ciel ouvert s’est imposé partout en France et dans le 

monde en raison de son coût extrêmement bas. Nous ne savons pas recycler ces déchets, alors, pour ne 
plus les voir, nous allons les cacher sous terre : problème résolu ! Invisible, puisque sous nos pieds, le 
phénomène d’enfouissement de millions de tonnes de déchets témoigne d’une ignorance et du mépris 
absolu des sols comme faisant partie du vivant. Or, le sol est une ressource non renouvelable à l’échelle 
humaine et un patrimoine fragile dont il est urgent de prendre soin.

Aujourd’hui, la solution de l’enfouissement ne serait plus tenable tellement le volume de 
nos déchets a augmenté. Selon le rapport de la Banque mondiale en 2018, la production 
de déchets dans le monde a représenté deux milliards de tonnes par an.
Sans changement, ce chiffre pourrait augmenter jusqu’à 3,4 milliards de tonnes d’ici 2050. 
Si nous n’agissions pas, la planète deviendrait un immense dépotoir, d’où l’importance 
fondamentale du recyclage et d’une bonne gestion des déchets.
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L E  Z O O M

S’il n’y a jamais eu autant de déchets produits par 
l’homme, il n’ y a jamais eu autant de solutions 

disponibles pour les gérer. Le tri sélectif peut être perçu 
par certains comme une corvée, cela prend du temps, 
demande de la rigueur, mais cette contrainte est le prix 
à payer pour préserver notre environnement, notre santé 

et les ressources naturelles ; en somme garantir un avenir 
vivable pour tous. Le recyclage peut également apparaître 
comme complexe en raison de l’importante variété de 
produits et de matériaux concernés. Il est bien important de 
différencier tous les moyens de collecte mis à la disposition 
des usagers en fonction des flux : 

• �Les collectes en porte-à-porte (déchets ménagers, déchets recyclables, déchets verts),
• �Les ramassages d’encombrants (à dates fixes ou sur rendez-vous),
• �Les points d’apport volontaires (ordures ménagères, recyclables, verres, textiles),
• �Les sites de compostage collectif (déchets ménagers organiques),
• �Les déchetteries,
• �Les ressourceries et recycleries (textiles et objets usagers pour la revente),
• �Les revendeurs (reprise d’électroménager par exemple), 
• �Les associations caritatives (recyclage solidaire), 
• �Les pharmacies (médicaments, déchets d’activités de soins).

Comment bien recycler

Faire attention à ce qu’on envoie au 
centre de tri a un impact direct sur 

l’ensemble du système de collecte 
sélective. Cela contribue à assurer la 
sécurité des employés et l’efficacité des 
opérations.
Un mauvais tri peut avoir des consé-
quences sur :
• �Les équipements du centre de tri 

(blocages, arrêts des chaînes),
• �Les employés du centre de tri (blessures, 

émanations toxiques, explosions), 
• �Le système de collecte sélective.

Pourquoi bien trier ses déchets ?

Souvent vu comme LA solution pour les 
déchets, le recyclage a cependant ses 

limites. Peut-on tout recycler ? Combien de 
fois ? Avec quel impact :
• �La collecte et le recyclage restent partiels. 
• �Certains éléments sont difficiles 

à récupérer. 
• �Le processus présente des pertes.
• ��Certains produits sont difficiles 

à recycler. 
• ��Les matières recyclées sont parfois de moins bonne qualité. 
• �Beaucoup de déchets sont exportés vers d’autres pays. 
• �Le processus de recyclage impacte également l’environnement. 

Le recyclage a des limites
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Afin de répondre aux enjeux économiques et environnementaux, la Métropole poursuit la modernisation de ses services, 
tout en menant une politique de prévention et de réduction des déchets auprès des usagers.

Compétente pour gérer et éliminer les déchets dans le cadre de ses services 
aux habitants, la Métropole :

• �Collecte les déchets dans les 71 communes de son territoire et les 
encombrants sous certaines conditions.

• �Gère les seize déchetteries de son territoire, accessibles gratuitement 
à tous les habitants.

• �Mène une dynamique de prévention, de valorisation des déchets et de 
promotion des filières de recyclage, en développant les points d’apport 
volontaire, en sensibilisant à l’éco-jardinage et au compostage.

• �Délègue l’élimination des déchets collectés au SMEDAR.
• �Met à disposition un Règlement de collecte des déchets.
• �S’engage à accompagner les acteurs du territoire vers la démarche 

« zéro déchets ».

Tout ou partie de ce que l’on utilise, recyclé ou pas, 
deviendra à terme un déchet. Par conséquent, le 

meilleur déchet reste celui qui n’existe pas.
Quelques conseils pour éviter les déchets : 

• �Acheter des produits réutilisables, 
• �Choisir des produits simples, solides, 

polyvalents, réparables, 
• �Éviter le gaspillage alimentaire, 
• �Acheter en vrac ou peu emballé, 
• �Louer ou emprunter plutôt qu’acheter, 
• �Acheter en seconde main, 
• �Se désencombrer.

Tendre vers moins de déchets

Deux mots qui vont souvent de pair, tant de nombreuses incivilités 
concernent les déchets : dépôts d’ordures sauvages, poubelles 

débordantes et mal triées qui viennent compliquer le travail des ripeurs. 
Ceux-ci se retrouvent ainsi à devoir ramasser manuellement des déchets 
mal triés, puis à scotcher les bacs non conformes pour signaler les 
erreurs aux habitants. Cette manipulation supplémentaire augmente 
la pénibilité de leur travail et rallonge la durée des tournées, tout en 
les exposant à des risques physiques accrus.

Déchets et incivilités

Rôle de la Métropole dans la gestion des déchets

Cette application interactive fournie par 
la Métropole et fonctionnant sur PC 

et téléphone portable, vous guide pour 
effectuer votre tri en proposant : un guide 
de tri, le calendrier des ramassages, une 
carte des points de collecte en fonction 
des flux (ordures ménagères, verre, 
textile, etc.). Vous pouvez également 
l’utiliser pour effectuer des signalements : 
dépôts sauvages, bornes cassées, 
anomalies de collecte, etc.

L’application MonTri

Le but de ce dossier n’est pas d’énumérer les consignes de tri, mais de sensibiliser sur les bonnes pratiques. 
Toutes les informations utiles sont présentes sur le site internet de la Métropole à l’adresse : 

https://www.metropole-rouen-normandie.fr/particulier-dechets
Et vous l’avez compris, le meilleur déchet reste celui qui n’existe pas !

Plus d’informations

On utilise beaucoup trop de plastique aujourd’hui et celui-ci a des impacts négatifs sur 
l’environnement et sur la santé. Mais encore ? Que reproche-t-on exactement au plastique :

• �On utilise trop de plastiques jetables dans la vie quotidienne. 
• ��La production du plastique requiert beaucoup de pétrole. 
• �Le plastique se retrouve présent partout dans l’environnement, dans notre corps. 
• �Le plastique peut être nocif pour la santé.

Le problème  
des plastiques

L E  Z O O M
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A G E N D A

Vos prochains rendez-vous
Concert de l’atelier Chanson
11 JUIN, Centre culturel, 20 h 30 - gratuit

Concert d’été de l’école de musique municipale
13 JUIN, Centre culturel, 20 h - gratuit

Gala de danse de l’école de danse municipale
14 JUIN, Centre culturel, 20 h - gratuit

Musiques en fête – Orchestre Andrews
20 JUIN, Square Prévert, 20 h 30 - gratuit

Fête des écoles maternelle et élémentaire
21 JUIN, Centre culturel, 14 h - gratuit

Festival Tous au Quai #8 des arts urbains
28 - 29 JUIN, Quai Lescure - gratuit

Guinguette sur le quai de Seine avec Est Wave
4 JUILLET, Quai Lescure, 19 h 30 - gratuit

Forum des Associations
6 SEPTEMBRE, Centre culturel, 13 h à 18 h

Journées du Patrimoine, Musée des écoles
20 - 21 SEPTEMBRE, de 14 h à 18 h - gratuit

Concert de Jazz – Claire Michael Quintet
26 SEPTEMBRE, Centre culturel, 20 h 30

AGENDA

Retrouvez toutes les informations 
sur www.amfreville-la-mivoie.fr  - rubrique Agenda

MUSIQUES EN FÊTE
C’est vendredi 20 juin prochain qu’aura lieu Musiques 

en fête au square Jacques Prévert situé rue du Mesnil-
Esnard, juste en dessous de l’école maternelle.
Organisé par le comité des fêtes, le comité d’actions 
culturelles et la municipalité, cet événement gratuit est 
toujours l’occasion de passer un bon moment en famille 
ou entre amis, sans avoir à se tracasser du stationnement 
à Rouen et de la surfréquentation, source d’inquiétudes 
légitime.
Couplée au concert apéritif du lendemain samedi 21 juin 
au centre culturel, voilà bien deux occasions de faire la 
fête en toute sécurité !

INSCRIPTIONS 
AUX CENTRES	

DE LOISIRS CET ÉTÉ
Préinscriptions : 
• �Pour le centre élémentaire, contacter Mme FLORE  

au 06  73  67  37  04 ou envoyer un mail à 
clshprimaire@amfreville-la-mivoie.fr 

• �Pour le centre maternel, contacter Wahiba 
ELHAROUCHI au 06 50 95 19 76 ou envoyer un 
mail à clshmaternel@amfreville-la-mivoie.fr 

MOIS DE JUILLET
Les centres de loisirs maternel et élémentaire 

seront ouverts du lundi 7 juillet 
au vendredi 1er août. 

MOIS D’AOÛT
Le centre de loisirs élémentaire sera ouvert 

du lundi 4 août au vendredi 22 août. 

Inscriptions en mairie : 
• �En semaine, jusqu’au 13 juin de 9 h à 10 h 30 et 

de 14 h à 16 h.
• �Les mercredis 4 et 11 juin de 9 h à 12 h et de 

13 h 30 à 16 h.
Pour les inscriptions, il est nécessaire d’apporter 
le carnet de santé, l’attestation d’assurance, 
la feuille d’imposition (revenus de 2024), le 
livret de famille, les « bons vacances ». Aucune 
inscription ne sera acceptée en dehors des dates 
prévues ci-dessus. Il est nécessaire de prendre au 
minimum un contact téléphonique avant la fin de 
la période d’inscription. 
Renseignements en mairie au 02 32 98 90 35. 
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R E T O U R  S U R …

ACCUEILS DE LOISIRS
Les équipes d’encadrement mettent en avant les trois objectifs de notre projet éducatif territorial (PEDT) qui sont 

l’épanouissement de l’enfant, le vivre ensemble sans occulter la connexion au patrimoine, à l’environnement.

ACM « LES PETITS POUCETS » ET LA FORÊT
Chaque session des « petits poucets » s’intègre dans 
le thème du projet pédagogique de l’année : la forêt 
vue à différentes saisons. Les équipes de Wahiba avec 
Isabelle, Melvin, Habiba, Maxence, Zoé et Harie.
En février l’équipe s’est lancée dans des productions 
comme la forêt sur les vitres, le hérisson en relief, son 
nom-champignon pour le porte-manteau. Les activités 
diverses ont poussé comme des champignons : la forêt 
givrée, les gâteaux forestiers, l’épreuve de la forêt, 
gribouill’art. En plus d’une petite attention pour la 
Saint-valentin, le jeu du lancer de serviette s’est invité 
avant le temps calme du temps méridien !

En avril les activités proposées se sont focalisées 
autour de l’exploration de la forêt. Découvrir  les 
fleurs, les animaux de la forêt, le cycle des saisons 
en observant les arbres. Sensibiliser à une approche 
esthétique de la nature, à la beauté de la nature et à 
la protection de la forêt.
Planter dans un jardinet et voir les fleurs bientôt 
arriver !
Faire un gâteau d’anniversaire sur la forêt !
En fin de chaque session est proposée une sortie. Pour 
les enfants, les sorties à HAPPY CITY c’est YOUPI !

ACM « LACOSTE » 
Dans la session de février l’équipe de Sandrine a opté pour un 
point fort « Les olympiades »
Les enfants ont participé à des ateliers avec, comme objectif, 
de les sensibiliser à un quotidien sans toxique, respectueux de 
l’environnement.
Un quizz et un parcours sur le tri des déchets, le SMEDAR, les 
zestes d’envie avec la production de smoothies par pédalage, 
l’atelier Physis avec la fabrication de son huile de massage, le 
bar à eau… accompagnés par Théo et Taïna.
À la clôture des olympiades chacun a reçu une médaille taillée 
dans un bois local.
En avril, la semaine a été bien remplie avec Sandrine FLORE 
entourée de Théo, Bérénice, Matthias, Maëlys et Benjamin. Pour le 
groupe des plus petits c’était la découverte du système scolaire et 
la confection de sa fresque, l’espace Game dans l’espace jeux sur 
terre, la création du badge de l’espace et du casque d’astronaute… 
Pour le groupe des moyens, à chaque jour son pays : l’art du masque 

vénitien, 
le champ 
de tulipes, 
l’origami, la 
pétanque 
en Provence 
et dia de los 
muertos au 
Mexique 
(avec 
maquillages 

pour accompagner ce jour de célébration) qui s‘est terminé par 
« gallinas/viboras/zorros », jeu bien connu dans les grands jeux ! 
Une sortie pour les petits avec la visite des jardins de la ferme, 
ses plantations de printemps et pour les grands, accrobranche 
à l’île Lacroix.

C’est le 6 mai 1925 que M. René L’HERNAULT est né. 
Si vous pensez que de se souvenir de cette date n’est 

pas exceptionnel, en revanche, ce qui l’est plus, c’est de se 
souvenir de (quasiment) tout, autrement dit non seulement 
les souvenirs lointains mais l’actualité également, qu’il 
s’agisse de sport (il ne manque pas un match à la télé) 
ou la politique ainsi que la vie municipale. Et ça, chez un 
centenaire, c’est certainement moins fréquent.
C’est entouré de son fils et de son ami Michel FÉLICITÉ 
que Monsieur le maire Hugo LANGLOIS et son adjoint aux 
personnes âgées Gérard BRICHET lui ont rendu visite avec 
des cadeaux pour partager le gâteau d’anniversaire et un 
très bon moment car le sens de l’humour fait encore partie 
des plaisirs de M. L’HERNAULT.

1925-2025 : CENT ANS AU COMPTEUR
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R E T O U R  S U R …

Comme chaque année à 
Pâques, le Comité des Fêtes 
a eu le plaisir d’accueillir 
les nombreux enfants de 
notre commune, qui sont 
venus « chasser les œufs de 
Pâques ». Le ciel s’est fort 
heureusement dégagé pour 
ensoleiller l’espace du centre 
culturel. Au top départ tous 
les enfants sont allés à leur 
rythme chercher les balles 
cachées, à échanger contre 
les chocolats de 
Pâques.

LE SALON OPEN ART’S 2025 
A OBTENU UN ÉNORME SUCCÈS

La nouvelle équipe organisatrice du salon artistique d’Amfreville-la-Mivoie, 
sous la houlette de son président Daniel KAZAZIAN, s’est montrée encore 

à la hauteur pour cette seconde édition du salon amfrevillais qui accueille des 
peintres, sculpteurs, plasticiens, graffeurs et photographes, soit au total plus 
de cinquante artistes. Du 20 au 23 mars, les salles « Ombre et lumière » et 
« Manèges » ont servi de décor pour exposer les œuvres des artistes sur les 
nouveaux panneaux d’exposition acquis par la municipalité. 
Les membres du Photo-club de 
Rouen ont repris leur « shooting 
photo » qui permet aux visiteurs de 
se costumer pour être photographiés 
sur la scène du centre culturel et de 
recevoir leur photo dès la descente 
de l’escalier. Les personnes de 
l’accueil ont recensé près de 
1 000 visiteurs pendant ces quatre 
jours, sans compter les élèves des 
écoles élémentaire et maternelle 
qui, eux aussi, ont exposé leurs 
dessins. Il convient de remercier la 
municipalité et le Comité d’actions 
culturelles pour les efforts financiers 
consentis pour la réussite de cette 
manifestation artistique.

Chasse aux œufs 
du Comité  
des fêtes

Commémoration du 8 mai 1945
Comme chaque année, une gerbe a été déposée au monument aux morts, en mémoire de la victoire des forces alliées 
sur l’Allemagne nazie et de la fin de la Seconde Guerre mondiale en Europe. Plusieurs enfants du Conseil municipal des 
jeunes ont participé à ce dépôt.
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R E T O U R  S U R …

« Cause à ton maire »
LA NOUVELLE FORMULE POUR ÉCHANGER 
AVEC LES ÉLUS TOUT EN MAINTENANT LES 

MARCHES « DIAGNOSTICS » DANS LES QUARTIERS 
• Comment construire 
une démocratie parti-
cipative dans notre 
ville ? 
• Comment rester 
connecté aux terrains 
et aux préoccupations 
des habitants ? 

Les élus et les délégués ont souhaité maintenir, en mars 
2025, certaines rencontres dans les quartiers en fonction 

des demandes, afin de pouvoir effectuer des diagnostics sur 
le terrain : quartier entrée Nord (Côte des Grès) et quartier 
des Mallefranches. 
Mais il fallait également proposer un autre type de rencontres, 
pour échanger de façon plus conviviale et au cœur même de 
la ville. C’est pourquoi fin avril, sur le parvis de la mairie, une 
« causerie » autour d’un café et de viennoiseries a rencontré 
un vif succès auprès des habitants de tous les quartiers. 

• Objectif ?
Faire le point sur 
les sujets posi-
tifs (maison médi-
cale, distributeur 
de billets, piscine) 
comme négatifs 
(incivilités, ferme-

ture de la poste, déchets sauvages). M. le Maire a tenté de 
répondre à toutes les interrogations.

Le CMJ sur la piste des déchet
au Smedar

Le mercredi 7 mai 2025, nos jeunes élus ont pu visiter 
le centre de tri du « Paquebot SMEDAR ». 

Le saviez-vous ? C’est la forme du bâtiment, créé au 
début des années 2000, en hommage aux chantiers 
navals qui étaient installés sur ce terrain de la rive 
gauche. 
Nos jeunes fervents de la gestion des déchets (ils l’ont 
prouvé au cours de leurs nombreuses actions « ville 
propre » durant leur mandat) souhaitent envoyer un 
message aux Amfrevillais : « les poubelles jaunes 
servent aux recyclages du papier, carton, cannettes 
et boites de conserves ! Au SMEDAR, des hommes 
et des femmes effectuent le tri à la main et sont très 
souvent face à des objets dangereux et qui devraient 
être en déchetterie. »
« Alors soyons tous responsables pour protéger 
la planète et les hommes qui y contribuent au 
quotidien dans leur métier ». 

JEU DES 1 000 EUROS
Amfreville a dû attendre plusieurs années avant que le célèbre Jeu des 1 000 euros de France Inter – et son charismatique 

animateur, Nicolas STOUFFLET – ne vienne enregistrer son émission dans le centre culturel, plein pour l’occasion le 
mercredi 14 mai. Le mythique jeu de France Inter est le plus ancien jeu radiophonique de l’Hexagone. Le public fait parfois 
un long trajet pour venir assister aux enregistrements. Les enregistrements à Amfreville, diffusés chaque jour de la semaine 
du 26 mai, peuvent être réécoutés en podcast sur le site de France Inter.
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C.C.A.S. – SERVICES RENDUS 
AUX ADMINISTRÉS

Secours d’urgence
Le rôle principal d’un C.C.A.S. étant de répondre aux besoins de sa population, 
tous les mois, le Conseil d’Administration du C.C.A.S. se réunit chaque mois 
pour débattre d’un ordre du jour dans lequel figurent les secours d’urgence 
conçus pour aider les familles confrontées à de grosses difficultés d’ordre 
financier.

Semi-gratuité
Afin de permettre aux enfants des familles à faibles ressources de fréquenter 
les centres de loisirs pendant les vacances scolaires, le C.C.A.S. accorde la 
semi-gratuité aux familles appartenant à la tranche A du quotient familial ainsi 
qu’à certaines familles de la tranche B qui peuvent rencontrer une situation 
difficile de façon ponctuelle.
Les enfants des familles qui ne perçoivent aucune ressource peuvent 
également accéder aux centres de loisirs de façon gratuite, à raison de deux 
semaines par an.

Santé communale
Depuis 2018, une convention de santé communale a été signée entre le 
C.C.A.S. et une compagnie d’assurance afin de permettre aux retraités et 
aux travailleurs non-salariés de bénéficier d’une remise substantielle sur le 
montant de leur prime annuelle. Les autres catégories professionnelles ne 
sont pas oubliées pour autant puisqu’elles peuvent également bénéficier 
d’une réduction moindre sur leur prime annuelle.

Le service d’aide a domicile
Le C.C.A.S. permet aux personnes âgées et/ou en situation de handicap de 
rester dans leur domicile grâce aux agents du Service d’Aide à Domicile qu’il 
emploie. Ce sont six agents qui visitent chaque bénéficiaire pour lui prodiguer 
les prestations que son état de santé nécessite : ménage, aide à la toilette, 
courses, aide à l’accomplissement des tâches administratives simples.

Le portage des repas à domicile
Une convention entre le C.C.A.S. et l’association Présence Verte a été scellée 
afin de fournir aux Amfrevillais qui le souhaitent des repas à leur domicile, 
pour un prix modique et un service optimum.

La téléalarme/téléassistance
Afin de favoriser une plus grande sécurité aux personnes âgées et aux personnes en situation de handicap à leur domicile, le 
C.C.A.S. a établi une convention avec l’association Présence verte qui permet aux bénéficiaires d’être munis d’un accessoire 
qui avertit un standard en cas de nécessité. Le standardiste prévient la personne préalablement signalée par le bénéficiaire 
afin de lui porter l’aide appropriée. Une option permet de géolocaliser le bénéficiaire lorsqu’il est en dehors de son domicile.
Le C.C.A.S. accorde une aide financière à l’abonnement mensuel des bénéficiaires afin de les inciter à s’équiper. En outre, 
les bénéficiaires propriétaires peuvent faire installer une boîte à clefs à proximité de leur porte d’entrée. Là aussi le C.C.A.S. 
accorde une aide financière pour cette installation.

L’aide alimentaire
Le C.C.A.S., en lien avec l’association « La Passerelle Amfrevillaise », permet aux familles, dont le reste à vivre n’excède pas 
10 € par jour et par personne, de pouvoir se nourrir grâce à l’association « La Passerelle » qui distribue des colis alimentaires 
chaque mardi pour un coût inférieur à 2 € par colis.

Manifestations 
des associations 

sportives 
à l’honneur

Comme chaque année, les 
associations soutenues par 
notre commune proposent 
tout au long de la saison des 
manifestations d’ampleur 
départementale, voire régio-
nale, qui participent ample-
ment au rayonnement de notre 
ville.

Quel plaisir de voir la réussite 
des tournois de judo, 
tennis de table, badminton, 
tennis, pétanque avec le jeu 
provençal, tir à l’arc, ou encore 
celui du shoubo, ponctué de 
belles démonstration de 
taï-shi !

La Commission Sport et la 
municipalité les remercient 
chaleureusement, et les 
encouragent à continuer dans 
cette voie. Le public est le 
bienvenu pour venir profiter 
de ces intenses moments de 
sport, pour soutenir notre tissu 
associatif dynamique.

L E S  C O M M I S S I O N S
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LES ÉCOLES « leurs actions, leurs nombreux projets 
pédagogiques, deux équipes dynamiques »

INTER-ÉCOLES
Les liaisons Grande section de 
la maternelle Louise Michel et 
CP de l’école Gérard Philipe
• �En lecture quand les élèves 

lisent des histoires aux plus 
petits

• �En mathématiques quand 
les élèves créent des 
problèmes à résoudre et 
d’autres lancent des défis.

• �En activités sportives
• �Lors de la fête des écoles 

programmée le 21 juin en 
fin d’année scolaire

EN MATERNELLE
Nombreux projets pédagogiques
Participation 
• au dispositif 

« maternelle 
au cinéma »

• au FestiROBOTS 
avec la décou-
verte d’un robot 
que les élèves 
ont programmé 
en classe.

• au rallye Math’n 
Caux avec 
5 problèmes 
à résoudre pour 
« chercher » dans les différents champs mathématiques, réfléchir, argumenter, 
communiquer.

Sorties : la Maison des forêts de Darnétal sur le thème de la forêt sensorielle et à la 
ferme du Matou avec des animations ; Spectacle de Noël au CAC.

EN ÉLÉMENTAIRE
Projets et sorties diverses réalisées dans le cadre du projet d’école 
Lecture, correspondance scolaire, rallye maths en Caux, parcours 
citoyen, jardiner autrement.
Projets et sorties réalisées en lien avec les programmes, avec de 
nombreux partenaires
L’OMNIA et son cinéma ; Le conservatoire de Rouen avec « la 
flûte enchantée, un conte musical ; La métropole et le pavillon 

des transitions, les gargouilles et les fontaines de la cathédrale, 
les incontournables de Rouen au Moyen Age ; Le Centre culturel 
avec son exposition photo et Open Art’s ; Le Musée des écoles et le 
Musée de la batellerie ; L’aître St-Maclou, le château de Miromesnil, 
le parc de Clères, le jardin des sculptures ; La boulangerie Lily,
Et les parcours d’éducation de santé, 
Et les activités sportives, l’escrime, la journée cirque, la semaine 
olympique et paralympique, le marathon collaboratif, les séances 
de natation afin de préparer la classe de voile.

L E S  C O M M I S S I O N S

INTER CULTUREL avec OPEN ART’S
Les enseignant(e)s des deux écoles et l’atelier du midi 
ont préparé avec les enfants des productions sur le 
thème « répétition ». Les élèves ont appris différentes 
techniques. C’était une belle petite exposition pour 
compléter celle des artistes.
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Droit de réponse - Le chevreuil et les jardiniers
Suite à un article paru dans le dernier numéro de l’Écho concernant la présence 
récurrente d’un chevreuil dans notre commune, un habitant nous a contactés en 
sollicitant un droit de réponse. Bien que nous ne partagions pas sa vision, il nous a 
semblé important de lui laisser l’opportunité de l’exprimer dans ce bulletin municipal, 
lui qui est très attaché au jardinage et aux végétaux. C’est donc sa réponse telle quelle 

que vous pouvez retrouver ici.
Le chevreuil et les jardiniers, un autre point de vue.

Un article sur la présence d’un 
jeune chevreuil déambulant dans les rues 

et jardins de la commune est paru dans l’Écho n° 157.
Je n’ai pas le même regard que l’auteur de cet article qui 
sans doute n’a pas de jardin. Ce n’est pas mon cas car 
depuis mon arrivée dans la commune j’ai fait le double 
choix de composer un jardin floral et de m’entourer de 
murs suffisamment bas pour que tous mes concitoyens 
puissent en profiter lors de leurs promenades.
Alors cet article m’interpelle. Je ne me réjouis pas de voir 
ce chevreuil prendre ses quartiers dans un milieu urbain. 
Cela ne traduit absolument pas « que les espaces naturels 
proches de notre commune sont encore propices à la faune 
sauvage ». Cela veut dire à mon sens que nous avons 
tellement réduit cet espace naturel pour la construction de 
nos maisons individuelles qui nous apportent par ailleurs 
le confort d’être en grande proximité de la ville qu’il est 
amené à en sortir pour se nourrir.

D’autre part, le broutage récurent des légumes et des 
plantes fleuries n’est pas un élément mineur avec lequel il 
faut composer. Cette semaine encore il est venu se nourrir 
de toutes les jeunes tulipes et des boutons de jacinthes. 
Plus tard ce sera au tour des rosiers et cela conduira à 
l’absence totale de floraison puis des ifs, de l’oseille et des 
betteraves. Ce n’est pas neutre. Concevoir un espace fleuri 
et l’entretenir représente un investissement financier et des 
heures de travail dans une position souvent inconfortable. 
J’ai tenté de concilier avec la présence de ce chevreuil en 
mettant des appareils à flashs lumineux dans les parcelles 
les plus sensibles mais il s’en moque. 
La seule solution sera donc sans doute à court terme 
d’adopter la stratégie communale et de me dire que 
l’embellissement floral ne justifie pas l’investissement 
d’autant que dans mon cas et sans doute celui d’autres 
jardiniers cela est fait en pure perte désormais.
Alain BOCQUET

L E S  C O M M I S S I O N S

	 LE CMJ À LA DÉCOUVERTE DES CHEMINS  
	 DE RANDONNÉE AMFREVILLAIS AVEC 
L’ÉQUIPE DE RANDONNEURS AMFREVILLAIS
Pour apprendre à respecter la nature, il faut savoir éduquer à la beauté de celle-ci. C’est ainsi 

que le CMJ a pu profiter de l’expérience de fervents défenseurs de l’environnement que sont 
le groupe de marcheurs amfrevillais. Grâce à cette marche, les enfants ont appris à apprécier 
l’effort physique tout en découvrant les coteaux calcicoles et les chemins boisés de la commune. 

RÉUNION INTER-RÉSIDENCES INTERGÉNÉRATIONNELLES
Le vendredi 16 mai, Jean-Loup ARGENTIN, de l’Association Médico Educative Rouennaise (A.M.E.R.), a organisé, avec le Foyer 

Stéphanais et les habitants de la résidence Simone Veil, une rencontre inter-habitants inclusifs. Celle-ci a réuni 26 personnes, 
issues de l’A.D.M.R. de Bolbec, Insergénération 
d’Elbeuf et les habitants de la résidence Simone 
Veil, réunies à la salle Manèges du C.A.C., mise à 
notre disposition par la mairie. 
Un accueil convivial avec la présence de Gérard 
BRICHET, adjoint aux affaires sociales, des 
échanges entre les résidents suivis d’une visite de 
la résidence et des gourmandises sur des notes 
d’accordéon par Guillaume THUILLIER, ont rythmé 
ce bel après-midi. Tous sont repartis enchantés de 
leur escapade amfrevillaise.
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Aide à l’achat de 
vélos à assistance

Depuis 2022, la commune a mis 
en place une aide financière 

pour encourager l’achat de vélos 
à assistance électrique. Cette 
initiative vise à promouvoir une 
mobilité douce, plus respectueuse 
de l’environnement. Tous les 
Amfrevillais peuvent en bénéficier, à 
condition de justifier de leur domicile 
dans la commune, d’effectuer un 
achat local et de fournir une facture 
acquittée. L’aide est plafonnée à 
deux vélos par famille afin d’en faire 
profiter le plus grand nombre. 
Avec les vacances qui arrivent, c’est 
le moment idéal pour vous équiper 
et redécouvrir les plaisirs du vélo sur 
notre voie verte. 
N’attendez plus pour adopter 
un mode de transport pratique, 
économique et écologique !

LUTTE CONTRE LES INCIVILITÉS : 
LA COMMUNE SE MOBILISE

Afin de lutter contre certaines incivilités du quotidien, la commune 
a récemment mis en place plusieurs actions concrètes. Parmi les 

comportements visés : les déjections canines abandonnées sur les trottoirs et 
les mégots jetés à même le sol. Pour sensibiliser les propriétaires de chiens, des 
affiches ont été installées dans différents quartiers afin de rappeler l’obligation 
de ramasser les crottes de leurs animaux. Des cendriers urbains ont également 
été installés à des emplacements stratégiques comme les arrêts de bus les 
plus fréquentés ou encore à proximité des établissements recevant du public.
Ces équipements visent à améliorer la propreté des espaces publics et à 
encourager des gestes civiques simples mais essentiels. Malheureusement, 
nous avons constaté il y a quelques semaines que les cendriers avaient été 
vandalisés…
Ce comportement nuit à l’effort collectif engagé pour le bien-être de tous et 
représente un coût supplémentaire pour la collectivité. Nous appelons donc 
chacun à respecter ces installations et à participer activement à la préservation 
de notre cadre de vie.

LA JEUNESSE AMFREVILLAISE NE BAISSE PAS  
LES BRAS FACE AUX INCIVILITÉS  
« CITOYEN Ô CITOYEN »

Lors de chaque rencontre avec les habitants ou presque, le sujet des incivilités 
et des problèmes de déchets sauvages, crottes de chien revient dans les 

conversations !
Au niveau de la citoyenneté, notre jeunesse ne peut être citée qu’en 
exemple : entre février et avril 2025 : Melvin coordinateur/ animateur 
terrain, le CMJ, les membres des chantiers jeunes qui agissent sous le 
slogan « CITOYEN Ô CITOYEN » et les adhérents du club de football 
accompagnés de leur coach sont intervenus de nombreuses fois à 
différents endroits de la commune afin de continuer à agir plutôt que subir !
La lutte contre la pollution, les déchets sauvages n’est pas une fatalité mais 
un combat que les jeunes choisissent de mener avec le projet un peu fou…  
« Voir les adultes suivre leur chemin ! » : Ce ne sont pas ces jeunes qui 
déposent des gravas de chantiers, des micro-ondes ou des chaises cassées 
dans les quartiers, sur le bord de Seine, dans les bois. Par contre ce sont ces 
jeunes qui tentent de réparer tous ces actes d’incivilités ! 

L E S  C O M M I S S I O N S
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L E S  P O R T R A I T S

DE BONS RÉSULTATS POUR LES JEUNES BADISTES
La saison d’interclubs s’est terminée 

fin avril pour les deux équipes des 
Volants de la Mivoie engagées en 
départementale 2. Si l’équipe 2 n’a pu 
se maintenir et retrouvera la division 
3 pour la saison 2025-2026, l’équipe 
1 a quant à elle signé un sans-faute lors 
de la dernière journée pour décrocher 
une belle cinquième place finale. 
Une troisième équipe composée des 
jeunes joueurs du club devrait être 
créée pour le prochain exercice et 
figurera en division 4. L’occasion pour 
nos adolescents de se confronter à des 
adultes, de mettre un pied de plus dans 
la compétition ; et pour l’association de 
voir ses jeunes pousses appliquer dans 
un cadre compétitif les enseignements 
des dernières années.
Nos plus jeunes badistes sont 
également à l’honneur en cette fin 
d’année sportive, avec la présence 
de nouveaux compétiteurs lors des 
Rondes Départementales Jeunes, qui 

se déroulent tout au long de la saison 
dans le bassin rouennais pour les 
jeunes néophytes qui veulent goûter 
à la compétition ! Sacha KIANG y a 
d’ailleurs décroché une deuxième 
médaille d’argent à Grand-Quevilly 
début mai. Sous l’œil attentif et 
bienveillant de George TURK, venu 
prêter main forte pour l’encadrement 
des jeunes, nous avons hâte de suivre 
le développement de ces joueurs 
prometteurs !

Enfin, les Volants de la Mivoie clôturent 
leur saison par l’organisation du 
Tournoi des Quais de Seine ! Plus de 
200 joueurs venant de Normandie, de 
région parisienne, des Hauts de France, 
dont le champion de France vétérans, 
et une vingtaine de bénévoles 
seront réunis lors du week-end du 
14/15  juin 2025  pour la troisième 
édition du tournoi  ! Un événement 
attendu et apprécié des badistes en 
cette fin de saison !

Alexia
Un engagement au service de la commune 
Beaucoup d’entre nous connaissent Alexia, qui 
s’est d’abord investie dans la commune lors de 
son service civique. Depuis près de trois ans, 
elle accompagne avec dévouement les personnes 
âgées dans leurs tâches quotidiennes : ménage, 
préparation et aide au repas, soins d’hygiène et 
stimulation de la mémoire. Son professionnalisme 
et sa gentillesse sont unanimement salués. 
Amoureuse des animaux, Alexia met également 
ses chèvres à disposition de la commune pour 
l’entretien d’une parcelle. Grâce à elles, les 
ronces et broussailles disparaissent, offrant un 
entretien écologique et efficace du terrain. Un 
bel exemple de dévouement et d’attachement à 
la vie communale.

RICHARD ANDASSE
Tout le monde le connaît, au moins 

de vue, mais un grand nombre 
d’Amfrevillais l’appellent par son 
prénom Richard, ou même par son 
diminutif, Riri.
Affecté aux missions d’entretien 
de la voirie depuis son entrée 
dans la commune en novembre 
1986, Richard ANDASSE constitue 
une référence en matière de 
présentéisme. En effet, qu’il neige, qu’il 
pleuve, qu’il vente, que les températures 
soient excessives ou non, Richard est toujours dans la 
rue à pousser son petit chariot supportant ses outils (pelle, binette, 
balai). Très investi dans son travail et se sentant très concerné par 
la commune au sein de laquelle il a toujours vécu, Richard est 
l’exemple même de la gentillesse et du dévouement. À l’occasion 
de son soixantième anniversaire, M. le Maire a donc eu grand plaisir 
à lui remettre très récemment la médaille d’honneur de la ville. En 
effet, malgré ses très longues années au service de notre collectivité, 
compte tenu du fait qu’il ne travaille – pour des raisons de santé – 
qu’à mi-temps, Richard ne pouvait encore prétendre à la médaille du 
travail. Ce sera chose faite dans quelque temps, lors d’une prochaine 
cérémonie de vœux.

L E S  A S S O C I A T I O N S
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Le dimanche 30 mars, la salle Ombre et lumière du C.A.C. a, de nouveau accueilli le repas de l’Amicale des 
Anciens Travailleurs. La qualité gustative des mets servis par des serveurs très professionnels a rendu cette 
après-midi fort agréable à l’ensemble des adhérents. Et, comme à l’accoutumée, la tombola a fait des heureux.

Gilbert VITIS, le président de cette dynamique association, s’est dit très heureux de cette journée où une centaine 
de convives se sont régalés et beaucoup d’entre eux ont dansé. Monsieur le Maire accompagné de Josianne et 
Gérard BRICHET ont partagé ce moment fort agréable.

Excellent repas de l’Amicale des Anciens Travailleurs

La saison a été  
prometteuse pour 

les nouveaux pongistes,  
venez les rejoindre !

Cette saison se termine et c’est l’heure du 
bilan. Sportivement, notre équipe  1ère 

termine sur le podium dans sa poule de D1 lors 
de cette 2nde phase après une 2nde place lors de 
la 1ère phase, nos 2 autres équipes terminent à 
la place qui était plus ou moins prévue en D3 et 
en D4. L’ensemble des jeunes pongistes du club 
a bien progressé et certains adultes débutants 
aussi. Cela se confirme par les victoires acquises 
lors des différentes compétitions en équipes.
La saison prochaine se préparant en amont, 
nous sommes à la recherche de joueurs ou 
joueuses, confirmés ou débutants, pour débuter 
ou reprendre le tennis de table. Il n’est pas obli-
gatoire de faire de la compétition mais il est 
possible si vous changez d’avis en cours d’année 
de vous mettre à la compétition. L’ensemble des 
licenciés s’entraînent ensemble (loisirs, compéti-
teurs, jeunes et moins jeunes) ce qui permet de 
se mesurer à tous les niveaux et de progresser.
Vous pouvez nous retrouver lors des créneaux 
d’entraînement du mardi et du jeudi de 17 h 
à 20 h et lors du forum des associations au mois 
de septembre. Stéphane est aussi disponible au 
06 09 26 71 92 pour tout renseignement.

LA SAISON DE BABY GYM 
TOUCHE À SA FIN !

La fin de la saison approche pour la Baby Gym ! 

Nos petits gymnastes ont fait de réels progrès tout au long des 
séances : motricité, coordination, confiance en soi… tout en 

s’amusant avec leurs parents dans une ambiance chaleureuse et 
bienveillante.
Chaque séance a été l’occasion de partager un moment complice 
entre parents et enfants, autour d’une heure d’activité physique 
douce et ludique.

Envie de nous rejoindre à la rentrée ? Venez découvrir la Baby Gym 
lors du Forum des associations, qui se tiendra début septembre 
au Centre d’actions culturelles de la commune. Une belle occasion 
d’en savoir plus et de débuter une nouvelle aventure sportive avec 
votre enfant !

L E S  A S S O C I A T I O N S
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JUDO CLUB : UN BON TOURNOI
DEUX QUALIFIÉS POUR LES CHAMPIONNATS DE FRANCE	

Comme chaque année, le Judo Club 
Amfrevillais organisait son tournoi 

annuel le dimanche 16 mars. Près de 
230 enfants et 10 clubs ont répondu 
présents à l’invitation, faisant ainsi de 
l’édition 2025 une réussite !
Nos jeunes champions du JCA ont 
également représenté les couleurs du 
club lors de différents tournois inter-
clubs tels que celui de Saint-Pierre de 
Varengeville, de Montville, de Duclair 
ou encore celui de Notre-Dame de 
Bondeville.

Quant aux seniors, les deux professeurs 
du JCA (David MAYEU-LEVILLAIN et 
Erwan BEAUVAL) montrent l’exemple 
puisqu’ils se sont tous les deux qualifiés 
pour les championnats de France de 2e 
division, qui auront lieu à Paris, samedi 
31 mai 2025 !
Plusieurs seniors ont également 
participé au championnat de France des 
Clubs de la Défense : Le club compte 
ainsi quatre champions de France et 
un vice-champion de France !

FRIENDS UNITED FC - UNE 
GOUTTE D’EAU DANS L’OCÉAN ?

Une goutte d’eau dans l’océan ? On pourrait légitimement se poser la question 
mais en réalité peu importe la réponse.

En effet, l’essentiel était ailleurs ce samedi 15 mars aux abords du quai Lescure 
d’Amfreville la Mivoie.

Suite à l’appel lancé par le Friends United FC 
(club de football jouant ses matchs à 

domicile sur le terrain Robert Talbot), 
c’est bien une petite « brigade verte » 

qui s’est réunie pour l’Opération 
Quai Propre. Le but de cette 
opération étant de mener une 
action citoyenne et écologique 
pour la commune.
Léonie, Damilola, Jade, Sacha 
et Marius (lycée Jeanne d’Arc 
de Rouen) et Moturayo (collège 

Jean-Jacques Rousseau de 
Darnétal) ont bravé le vent dès 

10 h en compagnie de Raoul DENIS 
(fondateur du Friends United FC) bien 

décidés à mettre leur énergie au service 
de Dame Nature.

C’est donc équipée de gants, pinces, sacs à déchets fournis par la Métropole 
Rouen Normandie et remplis d’une bonne dose de motivation que les participants 
ont arpenté plus d’un kilomètre de bitume.
Le constat est malheureusement sans appel : 24 kg de déchets ramassés (12 kg 
de verre, 3 kg de plastique, 6 kg de déchets souillés et 3 kg d’autres déchets), 
le tout en une bonne heure de collecte.
C’est dommage que ce lieu notamment prisé des runners, soit l’objet de tant 
d’incivilités.
Forts de ces encouragements et après avoir été récompensés d’un sac de sport 
offert par le Friends United FC, le rdv est déjà pris avec l’adjointe à l’environnement 
d’Amfreville la Mivoie pour une « Opération Zéro Mégot » (date à fixer dans les 
semaines à venir). L’occasion également de mettre en avant ce qui peut être fait 
en terme de recyclage de ces déchets.

Asma Gym  
propose  

la sophro-danse  
en septembre

Encore une belle saison pour 
l’ASMA Gym ! qu’il s’agisse de 
la gym menée par Cédric ou du 
pilate mené par Frédéric, les 
séances sont variées pour le 
bonheur des adhérents et en 
toute convivialité.
Toujours soucieuse d’offrir 
de nouvelles activités l’ASMA 
Gym a accueilli cette année des 
séances de sophrologie sous la 
responsabilité d’Élodie TRUDIN, 
sophrologue. Élodie anime des 
cours collectifs chaque mardi 
soir dans notre commune. 
Les ateliers abordent diverses 
thématiques telles que : Gérer 
son stress, améliorer son estime, 
son sommeil, réduire sa charge 
mentale… Le maintien de cette 
activité thérapeutique sera 
assuré pour la rentrée 2025. 
Pour votre bien être, Élodie 
proposera par ailleurs des 
cours de sophro-danse adaptés 
à tous (dès 14 ans). La fusion de 
la sophrologie et de la danse 
permet une libération profonde 
des tensions et émotions, une 
reconnexion authentique à 
soi. Grâce à la synergie du 
mouvement, du souffle et de la 
musique, cette activité favorise 
confiance et appropriation de 
son corps. L’objectif étant de 
créer son espace de liberté 
d’expression. N’hésitez pas à 
venir vous renseigner au forum 
des associations en septembre 
prochain.

L E S  A S S O C I A T I O N S
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AU MUSÉE  
DES ÉCOLES
Comme chaque année, le musée des 

écoles ouvrira ses portes au public 
pour les Journées Européennes du 
Patrimoine les 20 et 21 septembre 
prochains de 14 h à 18 h.
Durant ces deux jours, le musée 
vous proposera une visite libre 
ou commentée, ainsi qu’un atelier 
d’écriture à la plume.

L E S  A S S O C I A T I O N S

Les propos tenus ici sont sous la responsabilité de leurs auteurs et n’ont en aucune manière été modifiés.

Tribune du groupe majoritaire

Prudence, patience et persévérance sont les trois tenants d’une formule qui nous tient à cœur et que nous poursuivons 
depuis le début de ce mandat en ce qui concerne les projets d’investissement.

Prudence pour le bâtiment d’accueil de loisirs. C’est uniquement parce que nous avons considéré qu’il était plus prudent 
de ne pas nous engager dans une construction trop onéreuse que le projet a été reporté et qu’il sera finalement implanté 
à côté de l’école maternelle plutôt que dans le Parc Lacoste. 
Patience, car il nous aura fallu quatre ans pour parvenir à ce projet que nos prédécesseurs n’avaient pas réussi à faire 
aboutir en 37 ans.
Persévérance car grâce au travail collégial mené par notre équipe et les membres du service enfance de la municipalité 
autour du plan mercredi, nous avons réussi à obtenir 80 % de subventions sur le projet.
Et de la fermeture du bureau de poste, nous avons su faire une force avec sa transformation en maison médicale. Cette 
fois-ci, c’est de dynamisme qu’il a fallu faire preuve avec la recherche en très peu de temps de professionnels de santé 
dynamiques et motivés. 
Pour résumer deux futurs bâtiments essentiels à notre population pour un total à notre charge de 200 000 € environ ! 

Parole au groupe minoritaire : Caillou dans la chaussure

Petit caillou certes, car avec 45 % des voix aux dernières élections et seulement 5 élus notre groupe ne pèse pas assez 
lourd.

Mais caillou quand même dans la chaussure de M. Le Maire.
Nous en voulons pour preuves :

- Son refus de nous accorder l’accès à une salle où nous aurions voulu travailler sur le budget de la commune.
- Des mails de nature à chercher des poux dans la tête ciblant des élus.

Nous tenons à déplorer la pollution visuelle que constituent les « mauvaises » herbes un peu partout, notamment sur les 
trottoirs et des bancs publics. L’interdiction des produits phytosanitaires a bon dos !
Nous ne nous cantonnons pas dans une opposition systématique. Ainsi nous avons approuvé la perspective d’une maison 
de santé en lieu et place de La Poste, tout en nous interrogeant sur le coût de l’opération.
Nous soutenons bien entendu la construction d’un centre de loisirs attendu depuis toujours par les parents, et à ce titre 
nous pouvons dire que notre groupe « minoritaire » a joué son rôle de petit caillou en militant pour que cette construction 
ne défigure pas le Parc Lacoste et soit plutôt envisagée à l’école maternelle.
Nous souhaitons vous informer que la Métropole, instance à laquelle siège notre Maire, envisage de confier à Thomas 
JOLLY l’organisation des festivités du 14 juillet sur la Seine ; un spectacle de quelques heures pour un budget de 11 millions 
d’euros C’est sans doute ce qu’on appelle les restrictions budgétaires ! Même si nous ne doutons des retombées d’une 
telle manifestation sur l’attractivité de Rouen, est-ce judicieux financièrement ?

T R I B U N E S
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ÉTAT-CIVIL
Informations concernant les familles qui 
ne sont pas opposées à leur diffusion.

NAISSANCES  
(13 depuis le début de l’année, 
toutes hors commune, dont)

Apolline OLLIVIER RENARD, le 3 février
Ana REYES, le 25 mars
Elyna DEHANI, le 31 mars
Viktor KUBLER, le 12 avril
Léonard ERNST, le 14 avril
Charlie GUERREIRO, le 14 avril

 DÉCÈS 	  
(8 depuis le début de l’année)
Nous saluons la mémoire de :

Lucienne LOUVEL, née THÉVENET, 
le 15 octobre 2024

Geneviève LE PORT, née GOUBERT, 
le 10 janvier

Patrick ADAM, le 18 février
Christopher RATIEUVILLE, le 19 février
Véronique ARSÈNE, née GABALA, 

le 24 février
Huguette RENAULT, née DUVAL, 

le 15 mars
Lydie DELGUSTE, née LANGEVIN, 

le 20 mars
Jean-Claude COINON, le 27 mars
Christophe LEPRÉVOST, le 8 avril 

 MARIAGES 	  
(2 depuis le début de l’année)

Boris RATIEUVILLE et Carla URIBE 
PALOMINOS, le 15 février

Olivier JOLLIVET et Sophie ANQUETIL,  
le 26 avril

I N F O S  P R A T I Q U E S

Nuisances sonores

Les beaux jours arrivent et pour le bien-être de tous, nous vous rappelons 
quelques principes de bon voisinage.

Les travaux de jardins et de bricolage à l’extérieur sont en effet réglementés. 
Ils font pour cela l’objet d’un arrêté municipal qui peut varier selon chaque 
commune et qui est accessible à tous sur le site internet d’Amfreville (www.
amfreville-la-mivoie.fr).
Petit rappel, les activités en extérieur pouvant occasionner des nuisances 
sonores sont autorisés  :

• Du lundi au vendredi de 8 h à 20 h
• Le samedi de 9 h à 19 h
• INTERDITS les dimanches et jours fériés

Nous remercions également les propriétaires de chien de gérer les aboiements 
de ceux-ci pour le bien-être de tous.
Nous vous souhaitons un bel été. 

Initiation et/ou perfectionnement 
à l’utilisation de l’informatique

Le C.C.A.S. permet aux Amfrevillais qui le souhaitent d’être 
initiés et/ou perfectionnés à l’utilisation de l’outil informatique, 

gratuitement. Pour plus de renseignements, contactez le C.C.A.S. 
au 02 32 98 90 36.

MSR, l’expertise verte 
de Matthieu RENOULT 

Installée depuis trois ans sur notre commune, la 
société MSR est dirigée par Matthieu RENOULT, 

un passionné de nature diplômé d’un bac en 
gestion forestière. Fort de son expérience et de 
sa sensibilité environnementale, il propose des 
services complets d’entretien d’espaces verts 

pour les particuliers comme pour les professionnels. 
M. RENOULT prend en charge la tonte de pelouse, la taille de haies, 
l’élagage, le déssouchage, ainsi que le nettoyage et l’entretien 
régulier des jardins. À l’écoute de ses clients et soucieux du respect 
de la nature, M. RENOULT met son savoir-faire au service de 
l’embellissement des extérieurs. 
Vous pouvez le contacter au 06 69 54 64 03.

Entretien des trottoirs : précisions utiles

Comme certains Amfrevillais nous ont posé la question, les agents municipaux 
continuent d’assurer l’entretien des trottoirs de notre commune. 

Toutefois, nous rappelons que la partie longeant les habitations, notamment 
le pied des murs où poussent parfois des « herbe folles », reste sous la 
responsabilité des occupants. Chaque riverain est donc invité à veiller à la 
propreté et au désherbage de son mur. 
Un geste citoyen simple qui contribue à l’embellissement de notre cadre de vie.
Nous vous souhaitons un bel été. 




